
REPUBTIQUE FRANçAISE . DEPARTEMENT DE SAONE-ET-IOIRE

EXTRAIT DU REGTSTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIT MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE LUGNY

ANNULÉE

Déjà votée

SEANCE DU le'octobre 2025 DELTBERAilON N'2025 / 056
L'an deux mil vingt-cinq, le 1"'octobre à dix-neuf heures et trente minutes

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présidence de M Guy GALÉA, Maire.

Sur la convocation du 26 septembre 2025, affichée le 26 septembre2025, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire.

M Le Maire de Lugny,

LE CONSEIT MUNICTPAL, APRES EN AVOIR OÉUEÉRÉ,

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, Le Secrétaire de Séance,

G.GAIÉA P.GOURLAND

Convocation du

26lOsl202s

Affichage du

261091202s
Membres

en exercrce Présents Exprimés secrétaire de séance

15
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GALEA Guy Présent GOYON Sarah Présente

CHEVALIER Christine Présente POINT Patrick Présent

GOURLAND Philippe Présent DEAL Jérôme Présent

GAYETJoëI Présent JACQUEROUX HubErt Présent

LALANNE Jean-Charles Présent JEANDIN Ludovic Présent

REDOUTEY Franck Présent LORENZIN l-DESMAIZIERES.Anne Présent

ROUGEOT François Présent DUBOIS-SWIATLON Fanny Présent

THEVENARD Thomas Présent Contre : Abstention Pour:

gt
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ADHESION AU CONTRAT COLLECTIF FRAIS DE SAI{TE
PROPOSE PAR LE CDG 71
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REPUBUqUE FRANçAISE - DEPARTEMENT DE SAONE-ET.LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE LUGNY
REPORTÉE

SEANCE DU ler octobre 2025 DELtBERAiloN N" 2025 ! Û54

L'an deux mil vingt-cinq, le 1"'octobre à dix-neuf heures et trente minutes

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présidence de M Guy GALÉA, Maire.

Sur la convocation du 26 septembre 2025, affichée le 26 septembre2025, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire'

M Le Maire de Lugny,

tE CONSEIL MUNICIPA[, APRES EN AVOIR OÉLIEÉRÉ,

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, Le Secrétaire de Séance,

G.GAIÉA P.GOURTAND

Convocation du

26lOsl202s

Affichage du

26l09l2O2s
Membres

en exercrce Présents Exprimés Secrétaire de séance

15
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GALEA Guy Présent GOYON Sarah Présente

CHEVALIER Christine Présente POINT Patrick Présent

GOURLAND Philippe Présent DEAL JéTôme Présent

GAYET Joël Présent JACQUEROUX Hubert Présent

LALANNE Jean-Charles Présent JEANDIN Ludovic Présent

REDOUTEY Franck Présent LORENZINI-DESMAIZIERES,ANNC Présent

ROUGEOT François Présent DUBOIS-SWIATLON Fanny Présent

THEVENARD ThOMAS Présent Contre : Abstention, I Pout

u,l
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CHAUFFERIE BOIS
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

coNsEt t MUNICIPAT DE IA COMMUNE DE TUGNY

Envoyé en préfecture le 07 11012025
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Publié le
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SEANCE DU ler octobre 2025 DEL|BERAT|oN N" 2025 | 053

L'an deux mil vingt-cinq, le 1"'octobre à dix-neuf heures et trente minutes

Se sont réunis les membres du Cons

Sur la convocation du 26 septembre
eil Municipal sous la présidence de M Guy GALÉA, Maire.

2025, affichée le 26 septemb re2a2s, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire.
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M Le Maire de Lugny,

VU Ie code général des collectivités territoriales,

vu la demande de Mme BRIDAY Nicole agissant en qualité d'animatrice de cours de peinture et enregistrée sous le

n"SlREN 4gL3g4060 de l,tNsEE, domiciliée 578 rue Henri BouLAY-7:-260 Sl GENGOUX de SCISSE et souhaitant occuper la

salle B, salle annexe du bâtiment mairie, afin de dispenser des ateliers peinture les jeudis après-midi.

CONSTDERANT qu'il y a lieu de garantir tant la sûreté et la commodité du passage, que la tranquillité publique, ladite

délibération a pour effet de fixer les modalités de la location.

M Le Maire ouvre le débat, et, propose afin de garantir une équité entre tous les intervenants dans les bâtiments

communaux de fixer un tarif de location à 3Q€/mois, à compter du 1"'novembre2O2S'

LE CONSEIT MUNICIPAI, APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

AUTORTSE par la présente délibération, Mme BRIDAY Nicole agissant en qualité d'animatrice de cours de peinture et

enregistrée sous le n"StREN 491394060 de l'tNsEE, domiciliée 578 rue Henri BoULAY-71260 sT GENGoux de sclSSE à

dispenser des cours de peintures les jeudis après-midi de 14H00 à 18H00, en salle B : salle annexe du bâtiment mairie'

Article 1 : Le permissionnaire veillera à conserver le domaine public en parfait état de propreté pendant toutes les

périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou de salissures constatées, la Commune fera procéder aux

travaux de remise en état aux frais exclusifs du permissionnaire. En cas de dommage, sa responsabilité civile sera

engagée.

Article 2 : Le permlssionnaire veillera à transmettre en mairie copie de son attestation de responsabilité civile en cours de

validité.
Article 3 : ll sera demandé au permissionnaire de redevance d'occupation du domaine public.

Le montant de cette redevance est fixé à 3o€lmois {ou 9o€/trimestre) qui sera facturé à Mme BRIDAY, et ce à compter du

1"'novembre 2025.

Article 4 : La présente autorisation est révocable à tout moment, sans indemnité, en cas de non-respect par le

permissionnaire des conditions précitées, ou pour toute autre raison d'intérêt général.

AUTORISE M Le Maire à signer tout document afférent à la mise en æuvre de cette délibération.

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, Le Secrétaire de Séance,

G.GALÉA P.GOURLAND

Secrétaire de séanceExprimésPrésentsen exerclce
t4 P.GOURLAND1015

MembresAffichage duConvocation du

GOYON Sarah

POINT Patrick

DEALJérôme

JACqUEROUx Hubert

JEANDIN Ludovic

LORENZINI-DESMAIZI ERES.Anne

ougots-iwtnrloN Fânny

Pôuvoir C.CHEVALIER

Pouvoir J.DEAL

Abstention :Contre

Présent

Présent

Présent

Présent

Pouvoi! 4:!oRE!ztNt
Pour: 14

Présente

Présent

Présent

Présent

Présent

Pouvoir F.ROUGEOT

Absent

PrésentGALEA Guy

CHEVALIER Christine

GoÙRtANo Philippe

GAYET loël

LALANNE Jean-Charles

REDOUTEY Franck

ROUGEOT François

THEVENARD Thomas
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ATELIER PEINTURE
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REPUBUqUE FRANçAISE . DEPARTEMENT DE SAONE-ET-TOIRE

OU REGISTRE DES

liA

SEANCE DU le'octobre 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le 1o'octobre à dix-neuf heures et trente minutes

Envoyé en préfecture le07l10l2o25

Reçu en préfecture le 07 I \ 0l?O25

Publié Ie

lD : 07 1 -217 1 02672-20251 001 -2025052-DE

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la

5ur la convocation du 26 septembre 2025, affichée le 26

DEuBERAnoNN"2025 | 052

présidence de M Guy GALÉA, Maire.

septembre 2025, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire'
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M [e Maire de Lugny,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales;

VU la loi n" 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n. g4-53 du 26 jinvier 1.984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ;

VU le décret n" 91-g75 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier

19g4 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale;

vu le décret n" 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un Régime lndemnitaire tenant compte des Fonctions, des

Sujétions, de I'Expertise et de l'Êngagement Professionnel dans la Fonction Publique de l'État {RIFSEEP) ;

VU la circulaire du 5 décem bre 2O1'4 relative à la mise en ceuvre du Régime lndemnitaire tenant compte des Fonctions,

des 5ujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel ;

VU les arrêtés ministériels des corps de référence dans la Fonction Publique de l'État ;

VU la délibéra tion n" 2oL7 /os3 du 1310912017 relative à la mise en place du Régime lndemnitaire tenant compte des

Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel comprenant l'indemnité de fonctions, de

sujétions et d'expertise et le complément indemnitaire;

vu la délibération n" 2018/049 du 20106/2078,

Dans l'attente de l'avis du Comité Social Territorial,

RAPPEL.

Les deux composantes du RIFSEEP:

Le nouveau régime indemnitaire se compose de deux éléments :

L,lndemnité de Fonctions, de Sujétions et d'Expertise liée aux fonctions exercées par l'agent et son expérience

professionnelle (l FSE)

Le Complément lndemnitaire Annuel (clA) tenant compte de l'engagement professionnel et de la manière de servir'

L.t l'lndemnité de Fonctions, de Suiétions et d'Expertise :

cette indemnité est versée en tenant compte du niveau de responsabilité et d'expertise requis dans l'exercice des

fonctions occupées par les fonctionnaires. chaque emploi ou cadre d'emplois peut être réparti entre différents groupes

de fonctions au regard des critères professionnels suivants :

des fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception,

de la technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des fonctions,

des sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environnement professionnel'

t.2 [e Complément lndemnitaire Annuel (ClA] :

Le complément indemnitaire est lié à I'eneasement professionnel et â la manière de serlrir de l'aqent' Le versement de

ce complément est facultatif.

Sccrétaine de séanceExprimésPrésentsen exercice
14 P.GOURIAND1015

MembresConvocation du

2610912025

Affichage du

261æ12025
GOYON Sarah

POINT Patrick

Orru-4rOme

JACQUEROUX Hubert

JEANDIN !'1.joytc-
TORENZINI-DESMAIZIERES.ANNC

ôugots-swnnoN Fanny

i Abstention : Pour: 14Contre
ROUGEOT François

Pouvoir F.ROUGEOTTHEVENARD Thomas

Absent

Présent

Présent

GOURI.AND

GAYET Joël

Présent

Présente

e{9eni
Présent

GALEA GuY

CHEvâUER Christlne

LAIANNE Jean-Charles

REDOUTEY Franck

IFlrl
6o

MODIFCATION DES PLAFONDS RIFSEEP
& REDÉFINITION DES COMPOSANTES
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REPUBLIQUE FRANçAISE . DEPARTEMENT DE SAONE.ET.I.OIRE

CON$DÉRANT qu'il est nécessaire de revoir l'article 2 de la délibération 2Ot8/O49, M Le Maire propose aux élus, la

modification suivante :

Article 2 - Montants de référence
pour l,Etat, chaque part de la prime est composée d'un montant de base modulable individuellement dans la limite de

plafonds précisés par arrêté ministériel. Les montants applicables aux agents de la collectivité sont fixés dans la limite de

ces plafonds.

Chaque cadre d,emplois est réparti en groupes de fonctions suivant le niveau de responsabilité et d'expertise requis ou

les sujétions auxquelles les agents peuvent être exposés. Cette répartition des postes est définie selon trois critères

cumulatifs :

- Le niveau d'encadrement et des missions afférentes au poste,

- La technicité et l'expertise requises,

- Les sujétions particulières imposées,

Considérant la structuration des effectifs de la commune, le système de hiérarchisation selon les grades et postes a été

privilégié, par rnesure de cohérence avec l'organigramme en vigueur,

Envoyé en préfecture leo7h0l2025

Reçu en préfecture le 07 l1Ol2O25

Publié le

lD : 07 1 -217 1 02672-20251 001 -2025452-DE

Critère 3

Sujétions
particulières

Groupe
de Fonctions emPlois
fonction

cl&81

o Secrétaire de mairie
r Secrétaire Générale
r Chef d'Équipe Du Service

Technique
e Chef d'Équipe Entretien
r Chef d'Équipe Surveillance

Critère 1

Encadrement
direction

Ëncadrement
de proximité
Poste avec
responsabilité
technique ou
administrative

Critère 2

Technicité expertise

Connaissances particulières liées au

domaine d'activité

a

a

Secrétaire Administrative
Polyvalente
Agents Techniques affectés
Aux Ecoles Maternelles

Agents techniques affectés au

service restauration scolaire
. ABent Polyvalent Du Service

Technique
. Agent De Surveillance
e Agent Spécialisé Des Ecoles

Maternelles
r Animatrice Jeunesse

Bibliothèque
c Adjoint du patrimoîne
. Employée de bibliothèque
. 4gqn!_!e b!!ti9!.1È_q1e

Connaissances métier
Utilisation matériels
Règles d'hygiène et sécurité

Mlssions
spécifigues
Pics de

chargede
travâil

Contraintes
particulières
de service

c2
Missions
opérationnelles
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REPUBUqUE FRANçAISE . DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS DU

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE

La répartition des postes existants dans la collectivité est la suivante

Envoyé en préfecture leo7l1ol2o25

Reçu en préfecture le 07 hOl2O25

Publié le

lD : 07 1 -217 1 02672-20251 001 -2025052-DE

GROUPE EMPLOIS

FILIERE ADMINISTRATIVE

Catégorie B

B1

Catégorie C

c2

Rédacteur

' Secrétaire Générale

. Secrétaire de mairie

Adioints administratifs territoriaux
. SecrétaireAdministrativePolyvalente

FILIERE TECHNIqUE

Catégorie C Adjoints techniques territoriaux / Agents de maitrise territoriaux
. Agent de maitrise territoriaux
. Chef d'Équipe Entretien
. Chef d'Équipe Du Service Technique

Agents Techniques affectés aux service restauration scolaire

Agent Polyvalent Du Service Technique
Agents techniques Affectés aux écoles maternelles

c1

c2

FITIERE ANIMATION

CatégorieC Adiointsterritoriauxd'animation

C1 Chef d'ÉquiPe Surveillance

C2 Agent De Surveillance

FILIERE MEDICO-SOCIATE

Catégorie C

c2

Agents teritoriaux spécialisés des écoles maternelles

. Agent Spécialisé Des Ecoles Maternelles

FITIERE CUTTURELTE

c2

Catégorie C Adjoints du Patrimoine
. AnimatriceJeunesseBibliothèque
. Employée de bibliothèque
. Agent de bibliothèque
. Adjoint du patrimoine

pour l,Etat, chaque part de la prime est composée d'un montant de base modulable individuellement dans la limite de

plafonds précisés par arrêté ministériel- Les montants applicables aux agents de la collectivité sont fixés dans la limite de

ces plafonds.

Les agents logés par nécessité absolue de service bénéficient de montants maxima spécifiques.
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REPUBTIQUE FRANçAISE . DEPARTEMENT DE SAONE-ET-tOIRE

E'ORAITDU EEI.IBÉRATIONS DU

EOE

En fonction de cela, M Le Maire propose donc les montants suivants

Envoyé en préfecture le o711o12025

Reçu en prèfeclure le 07 /1012O25

Publié le

lD : 07 1 -217 102672-20251 001 -2025052-DE

r Catésorie B

Rédacteurs
Assistants de conservation du

r Catésorie C

Adioints administratifs

Adioints techniques

oine et des

ctAIFSEREDACTEURS TERRITORIAUX

MONTANT

MAXIMAT
ANNUEL

MONTANT

MAXIMAI. ANNUET
MONTANT

MAXIMALANNUEI
GROUPES Df
FONCTIONS

EMPtOtS (ATITRE

rNDrcATlF)

Avec logementSans logement

4 300 15005 900iecrétaire Générole,

îecrétaire de MoirieGroupe 8L

ADJOINTS ADMINISTRATIFS
TERRITORIAUX

IFSE ctA

ÊROUPES DE

FONCTIONS

EMPLOIS (ATITRE

rNDlcATrFl

MONTANT
MAXIMATANNUEI

MONTANT
MAXIMAL
ANNUEL

MONTANT

MAXIMALANNUEI.

Sons lagement Avec logement

Groupe C2
îecréto i re Ad m i nistrotive
,olyvolente,

4 900 3 000 1500

ADJOINTS TECHNIQUES

lERRITORIAUX
IFSE ctA

BROUPES DE

FONCTIONS

EMPTOIS (ATITRË

rNDlc/rïF)
MONTANT

ilNAXIMAt ANNUEl

MONTANT
MÆ(IMAt
ANNUEL

MONTANT
MAXIMALANNUEL

Sans logement Avec logement

Groupe C1

Chef d' équipe Entretien,
Chef d'éguipe du Service
fechnique,

6 900 4 300 1500

Groupe C2

Agent Polyvalent du service
lechnique,
Agents tech niq ues offe cté s
r'u Ecoles mdternelles,
Ag e nts tech n iq u e s offe cté s
ru seryice restouration
çcolsire

4 900 3 000 L 500
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REPUBLIQUE FRANçAISE - DEPARÎEMENT DE SAONE.ET.I.OIRE

EXTRAIÎDU REGISTRE DES OEIIBERATIONS DU

coNsEtr COMMUiIEDELU€NY

Envoyé en préfecture le 0711012O25
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Publié le
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de maîtrise

ATSEM

d'animation

fs du

Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. lls sont réduits au prorata de la durée

effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non complet.

Page5/6

AGENTS DE MATTRISE

TERRITORIAUX
IFSE ctA

EROUPES DE

FONCTIONS

EMPIOIS {ATITRE
rNDlcATlF)

MONTANT

MAXIMALANNUEI.

MONTANT
MAXIMAT

ANNUET

MONTANT
MAXIMAL ANNUEL

Sons logement Avec logement

Groupe C1

4esponsible du seruice
lechnique

6 900 4 300 L500

AGENTS TERRITORIAUX SPECIATISES

DES ECOTES MATERNELTES
IFSE ctA

GROUPES DE

FONCTIONS

EMPTOTS (A TITRE

rNDrcATrFl

MONTANT

MAXIMALANNUEI.

MONTANT
MAXIMAT
ANNUET

MONTANT
MAXIMATANNUEL

Sons logement Avec logement

Groupe C2

Agent spécialisé des Ecoles
tvloternelles

4 900 3 000 1500

AD'OINTS TERRITORIAUX

D,ANIMATION
IFSE ctA

GROUPES DE

FONCTIONS

EMPIOIS (A TlrRË
tNDlcATlF)

MONTANT

MAXIMALANNUEI.

MONTANT
MAXIMAI
ANNUEL

MONTANT

MAXIMATANNUEL

Sans logement Avec logement

Groupe CZ Agent de surveillonce 4 900 3 000 L500

clAIFSE
ADJOINTS TERRITORIAUX

DU PATRIMOINE

MONTANT

MAXIMATANNUET

MONlANT
MAXIMAI
ANNUEL

MONTANT

MAXIMALANNUET
GROUPES DT

FONCTIONS

EMPTOTS (A T|TRE

rNDlcATlF)

Avec logementSans logement

15003 0004 900

\djoint du patrimoine
qnimotrice jeunesse
\ibliothèque
!mployée de bibliothèque
\sent de bibliothèque

Groupe C2



Les montants évolueront au même rythme et selon les mêmes conditions que les montants arrêtés pour les corps ou

services de l'Etat.
La part fonctionnelle (lFSEl peut varier selon le niveau de responsabilité, d'expertise ou les sujétions auxquelles les

agents sont confrontés dans l'exercice de leurs missions.

Le montant annuel attribué à l'agent fera l'objet d'un réexamen :

. en cas de changement de fonctions ou d'emploi relevant d'un même groupe de fonctions

. en cas de changement de grade ou de cadre d'emplois à la suite d'une promotion, d'un avancement de grade ou

de la nomination suite à la réussite d'un concours

o au moins tous les quatre ans, en I'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience acquise par

l'agent
. pour les emplois fonctionnels, à l'issue de la première période de détachement

La part liée à l,engagement professionnel et à la manière de service (CtA) sera revue annuellement à partir des résultats

des entretiens d'évaluation.

rE coNSElL MUNICIPAI, APRES EN AVOIR DÉtlBÉRÉ,

APPROUVE la proposition de M Le Maire,

DONNE pOUvOlR à M Le Maire de signer tous les documents nécessaires à la mise en place de cette délibération

DIT que les crédits sont inscrits au budget communal 2025'

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, Le Secrétaire de Séance,

G.GAIÉA P.GOURI.AND

REPUBTIQUE FRANçAISE - DEPARTEMENT DE SAONE-ET.LOIRE

EKTRNÛ 0B,lDgJEm&T,'.tO6tS @U

lDrE MtlGIlI,V

Envoyé en préfecture le 07 l1Ol2O25

Reçu en prêfecture le Q7 / 1 o 12025

Publié le

lD : 07 1-217 102672-20251001 -2025052-DE
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REPUBLIQUE FRANçAIsE . DEPARTEMENT DE SAONE-ET.LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DEs DETTBERATIONS DU

coNsEl L MUNICIPAL DE tA COMMUNE DE TUGNY

SEANCE DU 1er octobre 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le 1e'octobre à dix-neuf heures et trente minutes

Envoyé en préfecture 1e0711012025
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Publié le

lD : 07 1 -217 102672-20251 001 -2025051-DÉ

I oeurrRAnoN N" 2025 / osL

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la

Sur la convocation du 26 septembre 2025, affichée le 26

présidence de M GuY GALEA, Maire.

septembre 2025, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire

M Le Maire de Lugny,

VU la délibération 2016/050 en séance du 15 juin 2015, relative à la convention du restaurant scolaire des élèves

fréquentant l'école publique Marcel Pagnol, ladite convention règle les modalités de participation des communes

concernées aux frais de fonctionnement du restaurant scolaire de Lugny'

L,article 3 de la convention précise le mode de calcul de la répartition des charges' 864 heures ont été comptabilisées

pour la surveillance des élèves. 98 heures ont été comptabilisées pour le secrétariat.

M Le Maire présente le montant des frais de gestion et de surveillance du restaurant scolaire qui s'élèvent à :

30 6L2,82€ pour un effectif de 104 élèves

tE coNsElt MUNICIPAL, APRES EN AVOIR OÉL|AÉRÉ,

FIXE la Participation 2025 à:294,35 euros / élève (30 612,82 € euros / 104 élèves

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, Le Secrétaire de Séance,

G.GAIÉA P.GOURLAND

Exprimés secrétaire de séancePrésentsen exerctce
P.GOURIAND10 t415

MembresConvocation du Affichage du

GOYON Sarah

POINT Patrick

DEAL Jérôme

JACQU€R_OUX Hubert 
.

JEANDIN Ludovic

Pouvoir C.CHEVALIER

Pouvoir J.DEAL

Pouvoit A.LORENZINI

AbstentionContre Pour: 14
DUBOIS-SWIATION FannY

LORENZIN I-DESMAIZIERES.ANNC

Présent

Présent

Présent

Présent

Présent 
.

Présente

Présent

Présent

Présent

Pouvoir F.RAUG€OT

Absent

Présent

gl
l!
ÉÉ

=ut

=

GALÊA Guy

CHEVALIER Christine

GOURLAND Philippe

6AYET Joêl

LALANNE Jean-Charles

REDOUTEY Frânck

ROUGEOT François

THEVENARD Thomas

l!
oo

PARTICIPATION 2025 DES COMMUNES
LIÉES AUX FRAIS DE RESTAURATION SCOLAIRE

ECOLE M.PAGNOL

PaEe 1, / L



REPUBLIQUE FRANçAISE - DEPARTEMENT DE SAONE.ET-LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS DU

CONSEIL MUNICIPAT DE TACOMMUNE DE TUGNY

Envoyé en préfecture le0711012125

Reçu en préfecture le 07 / I O12025

Publié le

lD : 07 1 -217 1 02672-20251 001 -2O25050-DE

SEANCE DU 1e'octobre 2025 DELIBERATToN N" 2025 / 050

L'an deux mil vingt-cinq, le 1e'octobre à dix-neuf heures et trente minutes

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présidence de M Guy GALÉA, Maire.

Sur la convocation du 26 septembre 2025, affichée le 26 septemb re2025, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire'

M Le Maire de Lugny,
présente les frais de fonctionnement à prendre en compte pour le calcul de la participation de la Commune de Lugny

envers l'école privée La Source, lesquels peuvent se résumer ainsi :

CHARGES DE FONCTIONNEMENT 2024

EAU GAZ ELECTRICITE J PERSONNEL MENAGE

TELEPHONIE PERSONNEL BIBLIOTHEQUE

FOURNITURES D' ENTRETIEN FRAIS DE NETTOYAGE SOCIETE \277 86

FOURNITURES SCOLAIRES PERSONNEL ATSEM 29 596,00

LOCATION ET ENTRETIEN COPIEUR 482,97 ÎRAVAUX ADMINISTRATIF 272,27

ENTRETIËN DE BATIMENTS YC VERIF LLL3s,62

IRANSPORT (piscine) 0

, LOC DOJO 64,05

E 0

. ASSURANCE 233

TOTAT CHARGES DE FONCTIONNEMENT 84 283,08 €

A lo rentrëe 2A24. I é!èves fréauentent!'École de lo Saurce

LE CONSEIT MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

ttl
ut
aa
a!

=ut
E

FIXE la Participation 2025 à

Soit

84 283,08 €

810,41 €

Euros / 104 élèves

Euros / élève

Soit 810,41 € X 8élèves=6483,31 €

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, Le Secrétaire de Séance,

Exprimés Secrétaire de séancePrésentsen exercrce

P.GOURLAND10 1415
MembresAffichage duConvocation du

GOYON Sarah

POINT Patrick

DEAL Jérôme

JACQUEROUX Hubert

JEANDIN Ludovic 
-

tORE NZI Nl-DESMAIZIERES.Anne

Pouvoit C.CHEVALIER

Pouvoir I.DEAL

Pouvoir A-LORENZIN

Abstention Pour: 14Contre

DUBOIS.SWIATLON

Présent

Présent

Présent

Présent

Présent

Présente

Présent

Présent

Présent

Pouvoir F,ROUGEO'l

Absent

Présent

GALEA Guy

CHEvAtIER Christine

60URLAND Philippe

GAYET JoëI

LALANNE Jean-Charles

REDOUTEY Franck

Rôueeot rrancois

THEVENARD Thomas

ut
ro
o

PARTICIPATION 2025

ECOLE DE LA SOURCE / FRAIS SCOLARITÉ TNATS ZOZ+

PHARMACIE 67

PageI / 7
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REPUBLIQUE FRANçAISE - DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL MUNICIPAL DE tA COMMUNE DE LUGNY

SEANCE DU le'octobre 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le 1"'octobre à dix-neuf heures et trente minutes

Se sont réunis les membres du Conseil Mu

Sur la convocation du 25 septembre 2025,

Envoyé en préfecture le 07 11012025

Reçu en préfecture le 07 / 1 0 12025

Publié le

lD : 07 1 -217 102672-20251 001 -2025049-DE

DEUBERAÏoN N" 2025 / O49

nicipal sous la présidence de M Guy GALÉA, Maire,

affichée le 26 septemb re 2025, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire-

tt
Il
oÊo
=LI

=

PARTICIPATION 2025 DES COMMUNES / ECOLE M.PAGNOL
FRAIS SCOLARITÉ TRA.TS ZOZA

M Le Maire de Lugnç
présente les frais de fonctjonnement à prendre en compte pour le calcul de la participation des communes, lesquels

peuvent se résumer ainsi :

CHARGES DE FONCTIONNEMENT 2024

ul
aÂo

EAU GAZ ELECTRICITE

TELEPHONIE

FOURNITURES D,ENTRETIEN

FOURNITURES SCOLAIRES

J LOCATION ET ENTRETIEN COPIEUR

ENTRETIEN DE BATIMENTS YC VERIF

TRANSPORT {pisci
LOC DOJO

LOC GYMNASE

ASSURANCE

FIXE la Participation 2025 à

Soit

18 PERSONNEL MENAGE

!_446-0
4 059,71,

PERSONNEL BIBLIOTHEQUE

FRAIS DE NETTOYAGE SOCIETE

5 969,45 PERSONNEL ATSEM

482,97

7 592,00

4 656,00

243s,71

59 192,00

Le Secrétaire de Séance,

P.6OURIâND

1

0l
2

TOTAT CHARGES DE FONCTIONNEMENT 117 985,56 €

A la rentrée 2A24 104 é!èves fréouentent I'École Morcel Paanol

TE CONSEIL MUNICIPAT, APRES EN AVOIR DÉUBÉRÉ,

117 985,56 €

1 134,48 €

euros / 104 élèves

euros / élève

Le Maire,
6.GALÉA

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,

t\

secrétaire de séanceExprimésPrésentsen exerclce
P,GOURLAND10 t415

MembresAffichage duConvocation du

2610Sl2o2s
GOYON Sarah

POINT Patrick

DEAL Jérôme

JACqUEROUX Hubert

JEANDIN Ludovic

LORENZIN l-DESMAIZIERES'Anne

Pouvoir C.CHEvALIER

Pouvoir J.DEAL

Contre

DUBOIS-SWIATLON Pouvoir A.LORENzINI

Présent

Présent

Présent

Présent

Abstention: ' Pour: 14

GALÊA Guy

CHEVALIER Christine

GOURLAND PhiliPPe

GAYET Joël

LALANNE Jean-Charles

REDOUTEY tranck

ROUGEOT François

Présent

Présente

Prde;i
Présent

Présent

Pouvoir F.RAUGEOT

Absent

Présent

THEVENARD ThOMAS

PHARMACIE 67

Page 1. / I



REPUBLIQUE FRANçAISE - DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DEs DELIBERATIONS DU

CONSEIL MUNICIPAL DE t.A COMMUNE DE LUGNV
REPORTE

SEANCE DU le'octobre 2025 DELTBERATTON N" 2CI25 / 045
L'an deux mil vingt-cinq, le 1"'octobre à dix-neuf heures et trente minutes

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présidence de M Guy GALÉA, Maire.

Sur la convocation du 26 septembre 2025, affichée le 26 septembre2O2S, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire.

M Le Maire de Lugny,

LE CONSEIT MUNICIPA[, APRES EN AVOIR OÉLIAÉRÉ,

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, Le Secrétaire de Séance,

G.GAIÉA P.GOURTAND

Convocation du

26l09l2O2s

Affichage du

26l09l202s
Membres

en exercrce Présents Exprimés Secrétaire de séance

15 10 !4 P.GOURLAND

ttl
UJÉ
co

=UJ

=

GALEA Guy Présent GOYON Sarah Pouvoir C.CHEVALIER

CHEVALIER Christine Présente POINT Patrick Présent

GOURLAND Philippe Présent DEALJérôme Présent

GAYET JoëI Présent JACQUEROUX HubCTt Pouvoir J.DEAL

LALANNE Jean-Charles Présent IEANDIN Ludovic Présent

REDOUTEY Franck Absent LORENZINI-DESMAIZI ERES.ANNE Présent

ROUGEOT François Présent DUBOIS-SWIATLON Fanny Pouvoir A.LORENZINI

THEVENARD Thomas Pouvoir F.ROUGEOT Contre Abstention : Pour

lu
Éo

MODIFICATIONS SUPPLPMENTAIRES
AU PLUi

PageL/L



REPUBLIQUË FRANçAISE - DEPARTEMENT DE SAONE.ET.LOIRE

ETTRA.ITDU DEIIBERANONSDU
EDE

SEANCE DU 1"r octobre 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le 1"'octobre à dix-neuf heures et trente minutes

Envoyé en préfecture le 0711012025

Reçu en préfecturele 0711012025

Publié le

lD : 07 1-217 102672-20251001 -2025047 -DE

I oer-lerRArtoN N" 2025 | O47

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présidence

5ur la convocation du 26 septembre 2025, affichée le 26 septembre
de M Guy GntÉn, fvtaire.

2025, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire

M Le Maire de Lugny,

VU le Code Forestier, en particulier les articles L272-2,1214-5 à 8, L274-tO, L274-71 elL243-1 ;

VU la Charte de la Forêt Communale, en particulier les articles L4 à 23 ;

Le Maire rappelle au Conseil municipal que,

. La mise en valeur et la protection de la forêt communale sont reconnues d'intérêt général. La forêt communale

étant susceptible d'aménagement, d'exploitation régulière ou de reconstitution, elle relève du Régime Forestier;

. Cette forêt est gérée suivant un aménagement approuvé par le Conseil Municipal et arrêté par la Préfet'

Conformément au plan de gestion de cet aménagement, l'agent patrimonial de l'ONF propose, chaque année,

les coupes et les travaux pouurnt être réalisés pour optimiser la production de bois, conserver une forêt stable,

préserver la biodiversité et les paysages ;

r La mise en æuvre du Régime Forestier implique pour la commune, des responsabilités et des obligations

notamment la préservation du Patrimoine Forestier et l'application de l'aménagement qui est un document

s'imoosant à tous.
En conséquence, il invite le conseil municipal à délibérer sur la présentation de l'état d'assiette des coupes puis sur la

dévolution et la destination des produits issus des coupes de bois et des chablis'

I.E CONSEIT MUNICIPAI, APRES EN AVOIR DÉUBÉRÉ,

APPROUVE l,inscription à l'état d'assiette des coupes de bois sur l'année 2026, pour lesquelles I'ONF procédera à la

comme suit

Secrétaire de séancePrésents Exprimésen exerclce
P.6OURIANDt410l5MembresAffichage duConvocation du

GOYON Sarah

POINT Patrick

oÈnr.ietomÀ

JACQUEROUX Hubert

iel"l,iôtit tudovic

LORENZINFDESMAIZIERES.ANNE

DUBOIS-SWIATLON Fa

Pouvoir C.CHEVALIER

Pouvoir J.DEAL

AbstentionConre

Présent

PrÉsent

Pouv)ir A,LORENZINI

Ple!en!_ 
_

P19:ent

Pour: 14

Présent

Présente

PréseÀt

Présent

Présent

Pouvoir F.ROUGEOT

Absent

Présent

GALEA Guy

CHEVALIER christine

cOuRIAND Ètritippe

GAYET Joël

[ALANNE Jean-Charles

REDOUTEY Franck

noÙe{oj1e"io1i
THEVENARO Thomas

t^t{e6
=u,

=

l.Ç
tll,
Éê

ETAT D'ASSIETTE
DEVOLUTION ET DESTINATION DES COUPES DE L'ANNEE,2026

Surface

désignée par
rONF

Améllontlon,
préparatlon,
régénératioO

irrégulier, sanitaire-

ûoupe non
proposée à l'état

d'assietæ et
reoortée

Année à laquelle la

coupe est proposée
N'de la
parcelle

Année à

laquelle la

coupe est
prévue

3,96
3,51

3,50
Amélioration du
peuplement

2022
2024
2426

2026
8
q

13

5,49Amélioration du

oeuplement
2026 702624

3,36
T,2Sanitaire Douglas2026

1.5

16

La

commune
demande
le

marquage
en 2026

des

coupes :

3,36Amélioration Douglas

capitaltrop
faible pour

éclaircie,
priorité à la

sa n itai re

2030
15

2025

La

commune
demande
le report

des

coupes :

PageT/2



REPUBUqUE FRANçAISE - DEPARTEMENT DE SAONE-ET.LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DU

Envoyé en préfecture le 0711012025

Reçu en préfecture le O7 I I Ol2Q25

Publié le

lD : 07 1 -217 102672-20251 001 -2025047 -DE

CONSEIL DE TACOMMUNEDE TUGNY

DECIDE des orientations de mise en marché suivantes :

Ces décisions peuvent s'appuyer sur la stratégie de commercialisation des bois en forêt publique, validée par les

Communes forestières et l'ONF

Le technicien forestier territoriat présentera systématiquement les résuttats de martelage permettant au

maire de valider ou d'aiuster certains choix de commercialisation. En cas d'évotution de t'état sanitâire, des

besoins en affouage ou une différence importante du martelage par rapport aux prévisions, autorise te Maire à

adapter ta destination des produits.

En comptément, une détibération spécifique à ta campagne d'affouage précisera tes conditions de son organisation

(arrêter le règtement et rôte d'affouage, montant de ta taxe, garants, etc.")'
Dans te cadre de produits façonnés proposés en vente, ta commune accepte que ses bois soient regroupés avec

des bois simitaires provenant d'autres propriétaires et ainsi amétiorer Leur attractivité pour tes potentiets acheteurs

et maximiser sa probabitité de recette.

AUTORISE M Le maire à signer les documents afférents'

La présente délibération sera transmise à l'ONF

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire,
G.GAtÉA

Le Secrétaire de Séance,

Dénominrtion du

chantier forestier
Prdults
préwsr

Bols façonnés Eois sur pled

Vente en
contfat

(11

Vente en
GOnCUI!ênot

(2)

Délivrance
pout
l'affouage

vente en
CONtlîlt BIBE

Vente cn
concumenot

Délturance
pour

I'affouage

Parcelles 8 et 9 Grumes de
Chênes

Houppiers

Bois de
chauffage

Grumes
de chênes

Bois de
Chauffage

Houppiers

Parcetle 13 Petits bois
chauffage

Grumes
de Chênes

Houppiers

Gtumes
de
chônes

Petits bois
BhauffaEe

Houppiers

Parcetle 24 Bois de
chsuffage

Bois de
chauffage

Parcelte 15 et
r6

Grumes
de
dougtas

Drumes de
Douglas

Page l2
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REPUBLIQUE FRANçAISE - DEPARTEMENT DE SAONE-ET-TOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEIIBERATIONS DU

CONSEIT MUNICIPALDE tA COMMUNE DE LUGI{Y

SEANCE DU l" octobre 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le 1e'octobre à dix-neuf heures et trente minutes

I oeurrRAnoN N'2025 | 046

I sous la présidence de M Guy GALÉA, Maire.

ée le 25 septembre 2025, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire'

Envoyé en préfecture leO7l10l2o25

Reçu en prefecture le Ol 11012025

Publié le

lD : O7 1 -217 10267 2-20251 001 -2025046-DE

montant en euros
150,00

230.68

380.68

Se sont réunis les membres du Conseil Municipa

Sur la convocation du 26 septembre 2025, affich

Article : 6574 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ANNEE 2025

TIERS

LE SOUVENIR FRANCAIS

TES CONSCRITS DE I.A CI.ASSE ËN 5

DÉCIDÊ

a^
ut
&
ao

=gt

=

F
ll|
Ëo

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
2è-" tranche

M Le Maire de Lugnn

présente la 2è'" tranche des demandes de subventions reçues au secrétariat de la mairie. Ces demandes sont étudiées

par l'assemblée, pour 2025.

TOTAT SUBVENTIONS en €

LE CONSEIL MUNICIPAI, APRES EN AVOIR DÉUBÉRÉ,

de valider la proposition de M Le Maire pour un montant de 380.68 € (détail ci-dessus)

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, Le Secrétaire de Séance,

G.6AIÉA P.GOURTAND

secrétaire de séanceExprimésen exerclce Présents

t4 P.GOURLAND1015
MembresConvocation du

26lOel2a2s

Aflichage du

2610912025
GOYON Sarah

POINT Patrick

DIAL Jérôme.

IACQUEROUX Hubert

lrlNDlN Ludovic

LORENZI Nl-DESMAlZlERES.Anne

OUgOtS-SWntlON Fanny

Pouvoir C.CHEVALIER

Pouvoir J.DEAL

Abstention :Contre

Présent

Présent

Pouvoir A.LORENZINI

Pour: 14

Présent

Présent

GAIEA Guy

CHEVALIER Christine

GOURLAND Philippe

GAYET Joël

IALANNE Jean-Charles

Présent

Présente

Présent

Présent

Présent

REDOUTEY Franck

nOUGEOt françois

THEVENARD Thomas

Présent

Pouvoir F.ROUGEOT

Absent

Page 1. / 1



REPUBLIQUE FRANçAISE - DEPARTEMENT DÊ SAONE.ET-LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

coNsElt MUNICIPAL DE tA COMMUNE DE LUGNY

SEANCE DU ler octobre 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le t"' octobre à dix-neuf heures et trente minutes

Envoyé en préfecture le 0711012025

Reçu en prefecture le 07 t 10/2025

Publié le

lD : O7 1 -217 102672-20251 001 -2025045-DE

Se sont réunis les membres du Conseil Municipa

Sur la convocation du 25 septembre 2025, affich

DET]BERAÏON N" 2025 | O45

I sous la présidence de M Guy GALÉA, Maire.

ée le 26 septembre 2025, qui leur a été adressée par M Guy GALEA, Maire'

1ô
ulao
=LJ

=

M [e Maire de Lugny,

VU le code général des collectivités territoriales,
VU la loi n" 83-634 du 13 juillet 1983 modifié portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984 complétée et modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique territoriale,
vuledécret n"g7-7107 du30décembrelggTmodifiéportantorganisationdescarrièresdesfonctionnairesterritoriaux
de catégories C,

VU le décret n. g7-1108 du 30 décembre L987 modifié fixant des différentes échelles de rémunération pour les catégories

C des fonctionnaires territoriaux,
VU le budget de la collectivité,
VU le tableau des effectifs existant,
CONSIDÉRANI qu'il convient de créer un emploi permanent pour satisfaire au besoin du service technique

SOUS RESERVE de l'avis du comité technique

M Le Maire informe les membres de I'Assemblée qu'en raison de l'augmentation des tâches au sein des services

techniques, il convient de prévoir la création d'un emploi permanent d'adjoint technique à temps complet'

LE CONSEIT MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DÉIIBÉRÉ,

ARTICLE f : Création et définition de la nature du poste-

ll est créé un poste d'Adjoint Technique, à compter du 1" décembre2A25'

ARTICL-E 2 : Temps de travail.
L'emploi créé est à temps complet pour une durée de 35 heures.

ARTICLE 3 : Crédits.

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité'

ARTICLE 4 : exécution.
Le Conseil Municipal autorise ful Le Maire à signer au nom et pour Ie compte de la Commune, toutes les pièces, de nature

administrative, technique ou financière, nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, Le Secrétaire de Séance,

r

Secréiaire de séanceExprirnésen exerclce Présents

t4 P.GOURTAND1015
MembresAffichage duConvocation du

GOYON Sarah

POINT Patrick

DEAL Jérôme

JACQUEROUX Hubert

JEANDIN Ludovic

LORENzI N l-DESMAIZIERËS.Anne

DUBOIS-SWIATLON Fanny

Pauvoir C.CHEVALIËR

Pouvoir I.DEAL

Pouvoir A.LORENZINI

, Pour t4Contre Abstention :

Présent

Présent

Présent

Présent

Présent

P résente

P résent

Présent

Présent

Pouvoir F.RAUGÊOT

Absent

Présent

GAIEA Guy

CHEVALIER Christine

GOURTAND Philippe

GAYET JoëI

LALANNE Jean-Charles

REDOUTEY Franck

ROUGEOT François

THEVENARD Thomâs

Ful
oo

CRÉATION D'UN POSTE
D'ADJO INT TECHNIQUE TERRITORIAL

Pagel/1
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REPUBLIQUE FRANçAIsE . DEPARTEMENT DE SAONE-ET.LOIRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS DU

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE LUGNY

Envoyé en préfecture le 07/1012025

Reçu en préfecture le 07 11012025

Publiê le

lD : 07 1 -217 102672-20251001-20250045-DE

SEANCE DU 1e'octobre 2025 DELTBERAÏoN N" 2025 / OoqS

L'an deux mil vingt-cinq, le le'octobre à dix-neuf heures et trente minutes

Se sont réunis les membres d

Sur la convocation du 26 sept

u Conseil Municipal sous la présidence de M Guy GALÉA, Maire'

embre 2025, affichée le 25 septembr e 2025, qui leur a été adressée par M Guy GALÉA, Maire'

Convocation du Affichage du

M Le Maire de lugny,

VU la délibération n"202310a3 du t9/07/2o23,
VU la délibération n'20251024 du O9/O4/2O25,

Rappel :

r La carrière existante étant d'une superficie de7ha47}, l'extension serait de 7ha260 en sus,

r La convention porte sur le projet d'extension d'exploitation de la carrière de roches massives situées au nord de

la carrière existante (parcelles de bois 335 et 336).

CONSIDERANT le courrier reçu en mairie de GROSNE TERRASSEMENT demandant à M Le Maire de proposer aux élus de

réexaminer sa proposition de convention concernant la location de deux parcelles de bois 335 et 336.

La société GROSNE Terrassement précise qu'ils récemment effectué une cessation d'activité sur la partie de Burgy et que

son projet entre dans le cadre d'une extension soigneusement planifiée fin de minimiser son impact sur l'environnement'

L,exploitation de la carrière en tranchée permettra de réduire considérablement l'impact visuel' En intégrant le relief

naturel du terrain, cette méthode d'extraction contribuera à préserver le paysage environnant et à limiter la

déforestation. Le site sera bien entendu remis en état après l'exploitation, favorisant ainsi la régénération de la

végétation et la biodiversité locale.

Après plusieurs échanges, et n'arrivant pas à se mettre d'accord,

LE CONSEII- MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DÉtIBÉRÉ,

DECIDE de donner à la société GROSNE TERRASSEMENT :

Un accord de principe afin d'installer une aire de stockage de matériaux dans l'emprise de la carrière qui a pour rappel

une superficie de 7ha470.

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié
Le Maire, Le Secrétaire de Séance,

P.60URIÂND

a^UÉ
.a

=u
E

Exprimés Secrétaire de séancePrésentsen exerclce
14 P.GOURLAND10

Membres
15

GOYON Sarah

POINT Patrick
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JACQUEROUX Hubert
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GALEA Guy

CHEVAIIER Christine

GOURTAND ntrilippe

GAYET JoëI

[A[ANNE Jean-Charles

REDOLITEY FrâncK

ROUGEOT François

THEVENARD Thomas
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ACCORD DE PRINCIPE
AIRE DE STOCKAGE CARRJERE DES BOIS DE LUGNY
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